




Cette année le camping a connu une
bonne fréquentation car il est reconnu
pour son cadre, son calme, et ses
randonnées au bord de l'Eure. La piscine
à proximité lui donne un plus.

Les courvillois vont pouvoir retrouver
leur quotidien, avec la réouverture des
commerces ; et les chantiers en cours
vont reprendre leurs activités pour le
bien être de tous, même s'il y a quelques
nuisances. Il faut savoir attendre pour
profiter.

L'automne arrive à grand pas, alors
gardons la forme pour des promenades
en forêt, à vélo, à pied et en VTT et peut
être aurons-nous la chance de trouver
des champignons.

A tous, je vous souhaite une bonne
rentrée.                                                    

Jean-Claude HAY
Adjoint à la sécurité

L’édito
par  Agnès PERRIO 
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Vous aimez ou aimeriez vivre à
Courville ? Pourquoi pas, c'est une
petite ville entre Beauce et Perche
où il fait bon vivre. 

Entre ses lieux de détente comme
l'aire de jeux pour nos enfants ou la
ballade des Canaux et depuis peu le
parcours sportif, beaucoup de per-
sonnes y trouvent le repos et la dou-
ceur de vivre et donc s'y installent.

Pour le côté pratique, la gare avec sa
ligne Le Mans – Paris, le bus, les
écoles et bien sûr pour la vie en col-
lectivité des logements de plus en
plus nombreux et agréables. En effet
le lotissement des Bords de l'Eure a
permis à de nombreuses familles
cherchant un compromis entre ville
et campagne de s'installer et de pro-
fiter de notre charmante bourgade
avec son centre accueillant. 

Bientôt d'autres lotissements verront
le jour avec la Résidence du Perche
ou les Jardins de Courville près du
centre bourg, pour ne pas oublier
nos aînés. N'oublions pas non plus la
future ZAC de l'Eolienne où com-
merces et pavillons verront le jour.

En bref, Courville est prêt à vous
accueillir, je souhaite la bienvenue
aux nouveaux habitants Courvillois,
longue vie à Courville !

Après un été chaud, finies les bonnes
odeurs de barbecue, c'est la rentrée pour
les petits comme pour les grands, tout le
monde va reprendre ses habitudes.

Pour les petits,c'est le chemin de l'école pour une nouvelle rentrée où
chacun va raconter ses vacances,
et pour les grands,ce sont les activités professionnelles et associatives.
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au Club house - Place Saint Nicolas
9h - 12h : Tennis

au gymnase ou au stade Klein
10h30 - 12h 

Gym Volontaire -  Hand Ball - Etoile Filante

14h - 17h 
Judo - Karaté - Football - Yoga

à la salle Pannard 

L’Eolienne - l’Action Catholique des Enfants
Les Amis des Jumelages du Pays Courvillois

Club des Bleuets - Secours catholique
La Main Tendue - Sophrom

La Paroisse de la Bonne Nouvelle - etc.

Forum 

des associations
Samedi  4  et  Dimanche 5 septembre 2010

le samedi...
le dimanche...

BRIC A BRAC 
dans les rues de Courville

Dimanche 5 septembre 2010
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Les Vie municipale : 
Extraits des conseils municipaux
des 8 juin et 6 juillet 2010

Les Procès Verbaux dans leur intégralité sont disponibles en mairie et sur le site www.courv ille-sur-eure.fr

Réfection de rues communales :
Choix de l'entreprise

M. Buisson remet au Conseil Municipal, un
tableau d’analyse des offres suite à la
consultation d’entreprises qui a été faite
pour la réfection de la rue de la Croix
Badin. 4 entreprises ont été consultées,
3 ont répondu : société Colas, société
Eiffage, société Eurovia, la société STAR
n’a pas répondu. M. Buisson propose de
retenir l’offre de la société Colas avec une
solution bi-couche. Il précise que le bi-
couche n’a pas la même tenue que la
solution en enrobé mais l’enveloppe du
budget voirie ne permet pas, en raison de
la surface importante de rues à réaliser , de
choisir l’enrobé. La proposition de
l’entreprise inclut la signalisation horizontale
effacée qui sera refaite ainsi que
l’aspiration des gravillons excédentaires.
La durée des travaux serait de 2 semaines.
M. Pépin pense qu’il y a un risque de
réclamations par rapport aux gravillons.

M. Buisson répond qu’il en est conscient
mais que la commune ne peut dépenser
davantage. M. Hallouin demande si une
surépaisseur n’est pas à craindre avec les
deux couches prévues. M. Buisson fait
confiance à l’entreprise lors de la
réalisation des travaux pour décaisser aux
endroits qui lui apparaîtront nécessaires.
M. Pepin soulève le problème des
tampons. Cela a été étudié et il n’y a pas
d’obstacle à ce sujet précise M. Buisson.
M. Hallouin pense qu’il faudrait peut-être
privilégier la réfection de la rue de
l’Egalité beaucoup plus passagère que les
autres rues prévues si le budget est
restreint. La même conception sera faite
dans chacune des voies. Le Conseil
Municipal, décide de retenir à l’unanimité
la proposition de l’entreprise Colas pour
un montant de 34 709,50 € HT. Les crédits
ont été prévus au BP 2010.

Extension du périmètre
d'épandage des boues de la
station d'épur ation

La station
d ’épurat ion
de Courville-
sur-Eure est
de type
b o u e

activée avec aération
prolongée. Sa capacité nominale est
de 5 000 équivalents habitants avec un
taux de raccordés de l’ordre de 60 %. Les
boues produites sont de type boues pâteuses
et sont entreposées dans trois cases
totalisant 400 m3 de capacité annuelle,
aménagées sur le site de la station. Les
boues sont épandues sur des parcelles
agricoles depuis 2000 avec un suivi
agronomique. Le présent dossier a pour but
d’augmenter la taille du périmètre d’épandage.
Compte tenu de l’augmentation (+ 40 %) et
conformément à la circulaire du 18 avril 2005
relative à l’épandage agricole des boues de
stations d’épurations urbaines, une nouvelle
étude préalable sera déposée. L’épandage
des boues sur des parcelles agricoles est
conditionné :
- à leur innocuité vis-à-vis des éléments

traces métalliques et composés traces
organiques. 

- aux valeurs limites en éléments traces
métalliques des sols.

- au respect de distances d’exclusions lors
des épandages.

- au respect des exigences du 4ème

programme d’action.
- à une surveillance permanente qualifiée

de suivi agronomique.
Les épandages de boues issues du traitement
des eaux usées sont des opérations qui sont
soumises à la législation des installations
classées et, plus précisément pour la
station de Courville-sur-Eure au régime de
la déclaration sous la nomenclature 4.4.0.
D’ailleurs, la commune dispose d’un
récépissé de déclaration actant la
conformité de la filière de recyclage des

Restaurant scolaire maternelle et
primaire : Tarifs rentrée
2010/2011

Le maire donne la parole à Melle Tachet qui
a étudié la proposition d’augmentation
des tarifs. Cette augmentation sera de 2 %.
Le nombre total de jours de restauration
est de 144 jours. 

QF = Quotient Familial.

1er trimestre : 56 jours

1) 133,48 € QF inférieur à 470 € 
2) 142,80 € QF supérieur ou égal à 470 €
et inférieur à 940 €
3) 152,92 € QF supérieur ou égal à 940 € 

2ème trimestre : 43 jours

1) 102,50 € QF inférieur à 470 € 
2) 109,65 € QF supérieur ou égal à 470 €
et inférieur à 940 € 
3) 117,42 € QF supérieur ou égal à 940 € 

3ème trimestre : 45 jours

1) 107,25 € QF inférieur à 470 € 
2) 114,75 € QF supérieur ou égal à 470 €
et inférieur à 940 € 
3) 122,87 € QF supérieur ou égal à 940 € 

Pour l’année scolaire 2010.2011 les tarifs
des repas sont les suivants :

- 3,82 € pour les agents de la commune.
- 4,40 € pour les autres agents (sirtom,
com-com..) et pour les  enseignants.
- 5,50 €  pour les occasionnels.
- 3,82 € repas régulier élève /semaine.

Melle Tachet précise que le prix de revient
d’un repas s’élève à 7,70 € (nourriture,
entretien, frais de personnel). Le Conseil
Municipal, approuve l’augmentation
proposée à l’unanimité. M me Garel
demande si un conseiller municipal peut
aller déjeuner à titre occasionnel au
restaurant scolaire. Le maire répond qu’il
n’y a aucun problème, il faut bien entendu
aviser le cuisinier préalablement. Le repas
sera pris avec les adultes employés
communaux qui sont inscrits à l’année.
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Vie municipale : 
Extraits des conseils municipaux
des 8 juin et 6 juillet 2010

boues vis-à-vis de la législation en vigueur,
document référencé 05/5.4.019 en date du
11 janvier 2005.
Le maire demande au conseil municipal :

1) de bien vouloir prendre en compte
l’extension du périmètre d’épandage et
de donner son accord pour celui-ci.

2) de solliciter la délivrance d’un nouveau
récépissé de déclaration.

3) de l’autoriser à signer la convention
pour l’utilisation agricole des boues de
la station d’épuration avec le second
exploitant agricole, M. Lecuyer V incent
qui représente l’EARL de COSTA à Saint
Luperce, la GAEC Gouin ne pouvant plus
étendre sur toutes les terres qu’elle
avait mises à disposition de la commune
à cet effet.

4) de l’autoriser à signer la nouvelle
convention avec la chambre
d’Agriculture pour le suivi agronomique
de l’épandage des boues de la station
d’épuration pour un montant annuel de
2 555,95 € HT. Le Conseil Municipal
donne son accord à l’unanimité pour
l’ensemble des points cités ci-dessus.

Création d'un poste 
pour la bibliothèque municipale

Le maire donne la parole à Mme Garel,
adjointe chargée de la culture, pour cette
proposition d’ouverture de poste en
contrat unique d’insertion. Le Conseil
Municipal, donne son accord à l’unanimité
pour l’ouverture d’un poste en CUI pour
20 heures par semaine.

Aménagement rue de la Croix Badin :
Choix du maître d'oeuvre

3 maîtres d’œuvre ont été consultés pour
ces travaux dont l’estimation est
de 140 000 €. La mission de maîtrise
d’œuvre comprend la phase conception et
la phase réalisation. Les propositions sont
les suivantes :

- Cabinet AED - Auneau (28700) - taux 8,5 %
soit 11 900,00 € HT.
- Cabinet Empereur - Courville S/Eure
(28190) - taux 7,90 % soit 11 060,00 € HT.
- Cabinet Soderef - agence de Chartres
(28000) - taux 5 % soit 7 000 € HT.

M. Buisson propose de retenir le cabinet
Soderef, le mieux-disant pour cette
mission. Melle Dunas  s’étonne de l’écart de
prix important par rapport aux 2 autres
maîtres d’œuvre. M. Buisson répond que le
contenu de la mission est respecté et que
ce cabinet a des références permettant de
lui confier ce travail. Le Conseil Municipal
donne son accord à l’unanimité et
mandate le maire pour signer le marché
avec celui-ci. Le Conseil Municipal sollicite
un fonds de concours auprès de la
Communauté de Communes du Pays
Courvillois pour ce projet.

Indémnité de distribution 
de fournitures scolaires 
à l'école primaire et maternelle

Selon les dispositions des circulaires des
14 mai et 14 septembre 1961, le montant
des indemnités de distribution de fourniture s
scolaires a été établi dans la limite de
15,24 € par classe soit 122 € pour l’école
primaire, et 61 € pour l’école maternelle.
Le Conseil Municipal donne son accord à
l’unanimité pour l’attribution de ces indemnités
à chaque directeur d’école.

Remplacement de mats vétustes
au Village du Bois Phélibon 
et au camping 

Le maire propose
d’approuver le
devis fourni par la
RSEIPC pour la
fourniture et pose
de 2 mâts de 5 m,
avec luminaire

type éclat en 100 w
sodium peint, pour un montant total de
6 099,60 € TTC. La participation du S.E.I.P.C.
(50 % duHT) s'élève à 2 550,00 €. Le
montant à la charge de la commune reste
de 3 549,60 € en 1 annuité. Le Conseil
Municipal donne son accord à l’unanimité.

Modification
des statuts de

la Communauté de Communes
du Pays Courvillois 

La Communauté de Communes du Pays
Courvillois, par délibération n° 10-55 du
Conseil Communautaire du 26 mai 2010, a
décidé de modifier ses statuts au sein du
bloc de compétence «Services à la Population»
en y ajoutant la compétence : «Elaboration
d’un projet de santé à l’échelle du
territoire de la Communauté de Communes
du Pays Courvillois». 
Cette délibération a été notifiée
le 11 juin 2010 à toutes les communes
membres afin que celles-ci se prononcent
sur cette modification des statuts de la
Communauté de Communes.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, se
prononce favorablement sur la modification
des statuts de la Communauté de
Communes du Pays Courvillois.

Régularisation cadastr ale 
rue du Tronchet

Le maire rappelle au Conseil Municipal
qu’une régularisation cadastrale a été
entreprise suite à la division de la
propriété des consorts Taillebois par
rapport à la parcelle cadastrée AC n° 519
qui correspond pour la majorité de la
parcelle à l’emprise du trottoir . 

Le géomètre a établi un nouveau tracé et
une division de parcelle a été faite. La
commune reprendrait dans le domaine
public communal la parcelle suivante :
AC 741 de 0ha 00 a 56 ca. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité
la rétrocession de cette parcelle dans le
domaine public communal pour l’euro
symbolique et mandate le Maire pour
signer l’acte à intervenir chez M e

Latournerie, notaire à Chartres. Les frais
d’acte seront à la charge de la commune. 
La présente délibération annule et
remplace celle du 4 mai 2010, la parcelle
AC 742 restant propriété privée.
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Depuis le 15 juillet 2010,

Nathalie Cordery vous accueille à la Quincaillerie Courv illoise

12, Rue Carnot - Courv ille-sur-Eure
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Le docteur Delphine
RICHETexerce à

Courville en tant que
vétérinaire

06 31 82 75 97

Etat Civil

Naissances
Manon Lejeune

née le 8 juin 2010

Kyle Lourenco
né le 21 juin 2010

Swann Avez
né le 3 juillet 2010

Camille Bernard-Duverger
née le 13 juillet 2010

Lucrézia Paoletti
née le 28 juillet 2010

Mariages
Cécile Auger 

et Anthony Gautier
mariés le 12 juin 2010

Vanessa Boulay
et Alain Elia

mariés le 19 juin 2010

Aurélie Massot 
et Julien Carlier

mariés le 3 juillet 2010

Evelyne Dunas 
et Sébastien Joly

mariés le 10 juillet 2010

Laëtitia Besnard
et Julien Pulicani

mariés le 10 juillet 2010

Décès

Jean-Claude Ridel
décédée le 21 mai 2010

Suzanne Poitrimol
décédée le 12 juin 2010

Odette Chérouvrier
veuve Maréchal

décédée le 18 juin 2010

Raymond Riolet
décédé le 24 juin 2010

Renée Chauveau
veuve Baillavoine

décédée le 19 juilet 2010

DominIque Golleret
décédé le 29 juillet 2010

En Région Centre,  
c’est le

19 octobre 2010

Venez découvrir les démonstrations
de branchements, de réglages et
toute l’information sur le
passage au tout numérique ainsi
que les aides existantes :

Jeudi 30 septembre 2010
Place des fusillés

de 8h à 15h

www.tousaunumerique.fr

PHARMACIE DU PAYS COURVILLOIS  
48 rue Pannard

La pharmacie du Pays Courvillois déménagera
courant septembre 2010 rue de l’écu. 

Horaires d’ouverture 

du Lundi au Vendredi 8h - 20h (sans interruption)

le Samedi 9h - 12h

Pour connaître la pharmacie de garde, il
faut composer le 32 37 ou bien consulter le
site www .3237.fr

L'équipe de rédaction de Courville Infos, réfléchit
à la possibilité d'insérer quelques encarts de
publicité locale payante dès la prochaine édition
"Hiver" du bulletin municipal. Une dizaine
d'emplacements aux formats et aux tarifs
différents seraient réservés pour ces encarts
commerciaux. 
Que vous soyez simple lecteur, commerçant, ou
artisan faites nous part de votre avis et pourquoi
pas d'ores et déjà, manifestez votre intérêt à
figurer en bonne place dans l'une des prochaines
éditions de Courville Infos ! 

Contact : comm@orange-business.fr

DES ENCARTS 
PUBLICITAIRES 
DANS VOTRE

COURVILLE INFOSPOURQUOI PAS ?

NOUVEAU

Ouvert du 

Mardi au Samedi  

9H-12H30 

14H-19H

1
2

R
U
E 

C
A
R
N
O
T

Fournisseur

DESAMAIS

02 37 23 37 15

Quoi de neuf à Courv ille ?
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Vendredi
12 novembre 2010

20h30 - salle P annard

Conte anglo-saxon
Dans le cadre du Festival du légendaire,
le service Culturel de Courville souhaite
convier chaque année une association

pour animer cet événement.

Cette année, nous sollicitons
“Les Amis des Jumelages du Pays Courvillois”

qui animeront cette soirée
selon la tradition britannique.

Vendredi 15 octobre 2010

20h30 - Salle Pannard

Bruit(s)
par

les Percussions de l’Etable
Spectacle tout public à partir de 7 ans - Durée 1h

Pièce mixte pour percussion, dispositif
éléctroacoustique et peinture. Collaboration
artistique entre un peintre, Serge Ondoua et
Georges Pennetier, percussionniste.

Véritable oeuvre graphique et auditive “Bruit
Blanc” joue sur l’opposition entre le souffle de
la vie et le silence de la mort. Les instruments
sont sonorisés comme pour pénétrer au coeur du
son : un bruissement de tôle, les derniers râles
d’un piano désossé, un tambour frotté...

Interprétation de Georges PENNETIER et SO
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La voisinade des Bas-Jardins
32personnes étaient réunies, vendredi 4juin au soir dans le hangar d’André Villette. 32voisins
pleins de bonne humeur ont pris l’apéritif et continué la soirée autour d’un repas. Monsieur le Maire
invité comme chaque année est venu partager avec sa compagne la grande tablée. Tout le repas a été
préparé cette année par la boucherie de l’Ecu à Courville. Beaucoup de voisins du quartier étaient
présents.  Ils sont venus de la rue de Charreau, de la rue Georges Fessard, de la rue d’Illiers, de la rue
des bas jardins et du tout début de la rue St Nicolas. Tous sont rentrés chez eux tard dans la soirée, très
satisfait d’avoir passé une agréable soirée. Fait unique à Courville, cet espace de convivialité est toujours
le seul du genre. Voilà bientôt 7ans que cette rencontre existe. Pascale Jauneau, Lucienne Morin et Mme

Massiquet furent à l’origine de cette rencontre entre voisins. Au début ce n’était qu’un apéritif et puis
depuis 4ans le petit casse croute est arrivé. Histoire de ne pas finir la soirée trop vite. Nous souhaitons
encore beaucoup d’années à cette voisinade et surtout nous espérons que cela donnera des idées à
d’autres voisins dans d’autres quartiers de notre commune.

Tour d’Eur e et Loir 2010

Fête de la musique  du 20 juin 2010

14 juillet 2010 à Courville

Kermesse du Chemin Vert  du 19 juin 2010

Matinée roller pour les CM2 de l’école Sainte Marie



Journée à Houlgate

Les 3-6 ans au Zoo de Beauval
Mini-camp à Senonches pour les 8-12 ans

Groupe de paroles
avec les Canailloux

Contact : Les Bout’chous (Mme Diguet)  02 37 23 25 87 - 7 village du Bois Phélibon - 28190 Courville-sur-Eure
Les Canailloux (Mme André)   02 37 23 23 51 - La Choltière - 28190 Orrouer
Service Enfance - Jeunesse du P ays Courvillois - rue Carnot - 28190 Courville-sur-Eure - 02 37 23 84 66

Cédric DESTOUCHES - 06 75 79 39 94 ou pij.courv ille@wanadoo.fr
ADOS : Émilie JOUANNE - 06 29 27 88 17 ou pij.pays-courv illois@ijcentre.fr   

RAM : Pascale FOURÉ à partir du 1 er octobre 2010 - 06 26 67 33 26 - ram.pays-courv illois@orange.fr

“Les structures d’accueil et/ou d’information en matière de petite enfance, d’enfance et de jeunesse sont une des compétences de la Communauté de Communes du Pays Courvillois”.
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Un groupe de femmes se réunit une fois par mois, encadré par une conseillère familiale et conjuguale
envoyée par l’UDAFUne nouvelle thématique est abordée à chaque fois, proposée en amont par les
participantes. Un support est amené par la conseillère, et sert de point de départ pour échanger ses
points de vue et expériences vécues à ce sujet.

Voici quelques exemples des derniers thèmes
abordés :

- Comment vivre des moments de qualité ?
- Décalage entre nos aspirations et les influences 

extérieures ?
- Vivre en couple aujourd'hui.
- La culpabilité.
- L'argent dans le couple.
- Comment vivre au mieux notre quotidien 

à la maison ?

Voici quelques réflexions portées fin juin 2010 par
les femmes présentes :

“ Les partages ont lieu sans jugement, et la
différence est positive. ”

“ Ce moment est l'occasion d'un processus de recul
par rapport à mon quotidien ”

“ L'écoute toute féminine est agréable, et la
confidentialité est respectée ”

“ Il y a des moments de partages forts
émotionnellement, et d'autres moments où c'est
plus pratique, avec des aspects fonctionnels de la
vie familiale ”

“ Les partages sont toujours spontanés, jamais
forcés, et la régulation avec la conseillère est très
positive ”

“ Ce qui est riche dans ces partages, ce sont les
opinions différentes, qui viennent enrichir nos
vies.”

Le groupe est ouvert à toute maman du P ays
Courvillois avec une participation de 1,50 € par
séance.

Cette année encore, l’association “Les
Canailloux” qui gère la Halte Garderie

a proposé aux parents un groupe de parole,
mais de quoi s’agit-il ?

Les prochaines
réunions auront
lieu à la salle de
la Madeleine .

3 groupes sont
proposés :

- Le soir :
27 septembre 2010

à 20h30

- En journée :
1er octobre 2010 

à 9h30

- Pour les parents
d'enfants porteurs
d'un handicap :

date à préciser
(tél. 02 37 23 23 77

le matin)

En Juillet au Centre de Loisirs

par Mangal NIOL



Urbanisme

Voici les différentes demandes d’urbanisme déposées en mairie. 
Retrouvez les sur notre site internet : www.courville-sur-eure.fr 
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DEMANDES ACCORDÉES  DEPUIS LE 15 MAI 2010

Permis de construire 
PC 281161000002 : M. SULPICE Rue Pannard Construction d’un immeuble et d’une maison
PC 281161000005 : M.PILLAUD Allée François de Béthunes Maison individuelle
PC 281161000007 : SCI 8 RG Rue de la Gare Construction d’un bâtiment à usage de garage
PC 281161000008 : SCI RAMUS/SEGURA Rue de la Gare Extension de l’habitation
PC 281161000009 : Mme TOURE Rue de Lorraine Maison individuelle
PC 281161000011 : M. CAPLAIN Rue du jeu de boules Création d’une véranda de 24,79 m² côté jardin
PC 281161000012 : M. ROUSSEAU Impasse du château d’eau Construction d’une maison individuelle
PC 281161000013 : M.Mme ELABADI/BRONGNART Impasse du château d’eau Construction d’une maison individuelle

Déclarations préalables
DP281161000022 : M. POINTEAU Rue Carnot Ravalement
DP281161000023 : M. BINOIST Rue Aristide Briand Ravalement
DP281161000029 : M. PAOLETTI Rue Aristide Briand Modification couverture et façade
DP281161000030 : M. CHESNEAU Rue Aristide Briand Ravalement
DP281161000032 : M. DESSE Rue du jeu de boules Modification extérieures
DP281161000033 : Mme GAREL Rue Georges Fessard Remplacement porte d’entrée + peintures volets
DP281161000034 : M. BELLANGER Rue Hélène Boucher Clôture côté avenue de l’orme des mûriers
DP281161000035 : M. COUET Rue Georges Clémenceau Remplacement portail existant par portail en fer noir
DP281161000036 : M. COURRIER Rue Hauts-Louis (Lancey) Isolation extérieures et finition bardage
DP281161000037 : M. CHARTIER Rue Marthe Chandelier Clôture avec grillage et portail + garage en bois
DP281161000038 : M. LEJEUNE Rue Marthe Chandelier Aménagement des combles
DP281161000041 : M. HALLOUIN Rue des Planches Mûr de clôture mitoyenne (2 m de hauteur)
DP281161000042 : M. JENDOUBI Rue du Mal de Lattre de T. Clôture sur rue (portail + 2 portillons en fer)
DP281161000043 : M. LEROUX Chemin des ouches Implantation d’un abri de jardin en bois
DP281161000044 : M. TRIDAT Rue de Lorraine Clôture sur rue
DP281161000045 : M. LARCHER Rue Albert Camus Remplacement portail et portillon en bois par de l’alu
DP281161000047 : M. VINCENT Rue du Mal Leclerc Réhabilitation maison d’habitation
DP281161000049 : M. GUYOMARD Avenue du Gal de Gaulle Pose d’une enseigne
DP281161000050 : M. Mme LEBRUN Rue Pannard Remplacement de 2 fenêtres
DP281161000053 : M. ABBAMONTE Chemin des Sangliers Pose d’un velux
DP281161000054 : M. CLODION Rue du Mal de Lattre de T. Installation d’un abri de jardin en bois
DP281161000055 : M. PROUST Rue de la Pompe Réhausse d’un mur en pierre et création portail en alu
DP281161000056 : M. MOUTY Rue des Canaux Ravalement

DEMANDES EN ATTENTE DEPUIS LE 15 MAI 2010

Permis de construire
PC 281161000014 : M. CLOOS Rue des bas-jardins Réhabilitation d’une habitation

Déclarations Préalables
DP281161000031 : M. Mme GAUTIER/AUGER Rue du Parc Clôture
DP281161000048 : Mme GUIMBARD Rue Carnot Ravalement façade + vitrines
DP281161000051 : M. et Mme BERT/DEFORGES Rue du château d’eau Installation d’un abri de jardin en bois
DP281161000052 : SNCF Rue de la gare Modification de l’accès à quai pour les usagers

Permis de démollir
PD 281161000002 : POINTP - BMCE Rue Aristide Briand Démolition bâtiments

DEMANDES REFUSEES DEPUIS LE 15 MAI 2010

Déclarations Préalables
DP281161000039 : GFA de COSTA La Garenne Neuve Division dans le cadre d’une installation agricole
DP281161000040 : M. DUVAL Rue Armand Pelé Clôture
DP281161000046 : M. BADAOUI Rue Georges Clémenceau Extension de l’habitation + Ravalement

Les
Demandes

d
’u

rb
a

n
is

m
e



à Courv ille
L

o
g

e
m

e
n

t

D
ossier

Marché de l’immobilier
pour les mois à venir...

T émoignages d’Agents Immobiliersde Courville répondant
à notre interrogation : 
“Comment voyez-vous le marché de l’immobilier sur notre
secteur pour les mois à venir, qu’en pensez-vous ?”

Courville
infos11

Laurent Simon

Le marché sur le secteur de
Courville est très attractif.
Les acquéreurs demandent
des commodités : commerces,
collèges, gare, etc.. 
Les demandes sont aussi
bien en location, qu’en
acquisition. Le locatif a une
forte demande, mais nous
n’avons pas grand-chose à
proposer. 

Le budget moyen d’achat sur
notre secteur est environ
150 000 €.
Au-delà il y a les mêmes prix
sur l’agglomération de
Chartres. Une vente à prix de
marché est réalisée en
général sous un délai
maximum de 2 mois.

M. De Carvalho

Avec la crise, le marché sur
notre secteur a perdu
15 à 20 % sur les
transactions. 

Néanmoins Courville a de
l’attrait : ses commodités et
sa situation à 15 mn de la
rocade. Les prix sont tout de
même moins élevés que sur
Chartres.
Les maisons qui se vendent le
mieux se situent entre
130 000 et 180 000 €. Les
budgets supérieurs ainsi que
les populations jeunes, vont
souvent sur des offres
chartraines.

Stéphane Moreau

L'agence a en partie délaissé la
transaction pour le moment.
Nous nous sommes focalisés
sur le secteur locatif. 
Environ 250 biens, maisons
ou appartements sont en
location et en gestion à
l'agence. Avec la crise, il y a
eu une chute des achats ainsi
qu’une chute sur le prix des
locations (-10% sur le prix des
loyers). 
Néanmoins la tendance est à
la reprise, la demande est
forte et Courville a de
l'attrait, il y a une économie
dynamique et la gare SNCF
favorise la demande. 
Les vrais nouveaux arrivants
sont peu nombreux et ce sont
souvent d' anciens courvillois
qui reviennent au pays.
M. Moreau craint que les
projets tels l'arrêt de la
défiscalisation des intérêts
d'emprunts ou la construction
massive de logements sur
Chartres risquent peut-être
de ralentir une reprise
fragile.
Internet est un autre créneau
sur lequel la clientèle se
positionne. Le conseil est un
souhait fort des clients du
secteur et notre agence est
présente pour y répondre.

En raison des vacances estivales nous n’avons pu contacter toutes les agences

Le



OBLIGATIONS DU LOCATAIRE

- Assurer son logement,

- Payer le loyer et les charges à la date prévue par le bail

- En cas de difficultés à payer son loyer dans les temps :

* Prévenir le bailleur et demander un délai de quelques jours
qu’il est préférable de confirmer par écrit

* Si possible, payer au moins partiellement, cela montrera la
bonne volonté du locataire

* Si la régularisation du paiement n’est pas effectuée avant
la fin du mois, contacter une assistante sociale sans
attendre.

- User paisiblement des locaux loués

- Occuper effectivement les lieux :

* Ne pas sous-louer ni céder l’appartement ;
* Ne pas gêner le voisinage: bruits, odeurs, animaux… ;
* Ne pas encombrer les passages communs par des véhicules

ou objets divers.

- Entretenir le logement :

* Les petits travaux d’entretien courant
sont à la charge du locataire.

* Aérer et chauffer l’appartement pour
éviter l’humidité et les moisissures.

* Si le logement est en moins bon état au
départ du locataire qu’à son arrivée, la
caution ne sera pas récupérée.

* Ne pas effectuer de gros travaux sans
l’accord écrit du propriétaire.

* Ne pas gêner l’exécution par le bailleur
des travaux d’amélioration dans
l’immeuble et/ou l’appartement.

Un contrat d’entretien annuel est
obligatoire pour les appareils de
chauffage au gaz, il est conseillé pour
les autres.

OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE

- Le propriétaire est obligé de louer un appartement en
bon état (“décent”).

Toutefois, le locataire peut se mettre d’accord avec le
propriétaire pour exécuter lui-même certains travaux,
moyennant une compensation (bons pour l’achat de
matériel: papiers peints, peinture; remise d’un ou
plusieurs mois de loyers…). Il est prudent d’écrire les
engagements de chacun.

- Les travaux de mise aux normes du logement. 

- En règle générale, le propriétaire doit assumer les
grosses réparations :

* Travaux concernant le gros oeuvre, l’étanchéité : les
murs, la toiture, les sols… et ceux nécessaires au bon
fonctionnement des éléments d’équipement.

* Travaux visant à respecter les règlements d’hygiène
et de sécurité tel que le remplacement d’appareils
défectueux ou vétustes (chaudière, chauffe-eau…).

- Le propriétaire ne peut pas s’opposer aux
aménagements du locataire dès lors que ceux-ci ne
modifient pas la structure du logement. 

Cependant, pour éviter tout problème, le locataire
demandera l’avis du propriétaire.

- Le propriétaire doit assurer au locataire la jouissance
paisible du loge ment.

Logement
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Que vous soyez locataires ou propriétaires,
vous avez chacun des obligations à respecter.

Les obligati ons de chacun
en matière d e location
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Le service d’action sociale du Conseil
Général, associé aux acteurs locaux du
canton de Courville sur Eure et les
partenaires œuvrant dans le domaine de
l’habitat, organisent un week-end
d’informations intitulé «Bien dans mon
logement, bien dans ma vie !» 

Vendredi 1 er et samedi 2 octobre 2010 
à la salle Pannard à Courville

Vous pourrez rencontrer des professionnels
du logement, des conférences-débats et des
tables rondes seront proposées.  

Vous pourrez poser les questions qui vous
préoccupent, notamment sur : 

- la salubrité du logement, 
- les droits et devoirs des locataires et
bailleurs,  - les aides à l’amélioration de
l’habitat pour les       propriétaires, 
- des informations sur les  risques sanitaires
(monoxyde de carbone, le plomb), et sur
l’entretien du logement…

Des animations seront prévues pour accueillir
les enfants et un espace convivialité vous
accueillera sur ce forum…

Courville sur Eure en association avec la
SAEDELet l'Habitat Eurélien prévoit de
réaliser : 

- des logements individuels groupés (4 T4 et 4 T5) 
- des logements collectifs (9  T2 + 3 T3 + 2 T4 + 1 T5)

Certains de ces logements seront peut être
accessibles aux personnes qui peuvent, selon
leurs ressources, bénéficier d'un prêt social
locatif aidé pour cet achat. 

Vous pouvez avoir accès aux plans de ces
logements sur le site de Courville : 

www.courv ille-sur-eure.fr/urbanisme

Melle Catherine Tachet, maire-adjoint, se tient
également à votre disposition pour vous
rencontrer, sur rendez-vous, lors de ses
permanences en mairie.

Les projets courv illois

V ous avez un projet immobilier en cours à Courville mais
certaines questions restent sans réponses... Le Conseil

Général met en place sur la commune un week-end
d’information sur l’habitat.

Construction de logements rue Jules Ferry

Le chantier de construction de 23logements rue Jules Ferry
va bon train !

“Bien dans mon logement, Bien dans ma vie!”

SITES INTERNET
sur le logement

www.logement.gouv .fr
Site du ministère du logement

www.logement.org
Mine de renseignements pour
acheter, louer , etc.

http://vosdroits.
serv ice-public.fr/

Site officiel de l'administration
française.

http://www .anil.org/
Site de l'agence nationale
pour l'information sur le
logement. (La référence)

LEXIQUE
ALS (Allocation de Logement à
Caractère Social) : 
Allocation destinée aux personnes
à faibles ressources et répondant
à des conditions de ressources
prédéfinies.

APL (Aide personnalisée au

Logement) :
Elle est accordée au titre de la
résidence principale et destinée
aux locataires, accédants à la
propriété, propriétaires, occupant
d’un logement neuf ou ancien
mais amélioré et ayant
bénéficiées de prêts aidés ou
conventionnés, ou d’autres prêts
sociaux ou prêts épargne
logement.

Bail / Bailleur :
Document définissant les
relations contractuelles entre
propriétaire et locataire. Le
propriétaire est alors appelé
bailleur.

Etat des lieux :
Document établissant à l’entrée
et à la sortie des lieux du
locataire l’état du logement.

Caution :
Engagement pris par un tiers pour
garantir le paiement d’un credit
immobilier en cas de défaillance
de l’emprunteur , ou le paiement
des loyers en lieu et place du
locataire en titre. 
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Une étude révèle que les français ont toujours envie de
devenir propriétaire, mais qu’il vaut mieux être en
couple, alors que le taux de désunion, de célibataires et
de familles monoparentales n’a  jamais été aussi élevé !

Dur, dur de devenir propriétaire
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Une enquête de l’Observatoire Cetelem révèle que les
célibataires ont de plus en plus de mal à devenir propriétaires
de leur logement. P our les autres primo-accédants, l’appui
financier des parents voire des grands parents est devenu
indispensable pour acheter.

En effet, les parents ou grands parents propriétaires, donc
«installés», ont la capacité financière de donner au jeune de
moins de 35 ans, le petit coup de pouce indispensable. Ils
proposent souvent de payer les frais de notaire ce qui dégage
environ 20 000 € sur un bien à 300 000 €. C’est décisif pour
passer le cap du financement. 

Deux solutions pour faciliter l’obtention d’un financement :
baisser ses prétentions en termes de surface et opter pour
s’installer loin des centres villes… dans une commune comme
Courville par exemple !

Les aides pour l’immobilier

En attendant la réforme des aides à l’accession à la propriété
prévue pour 2011, les mesures de l’État pour aider les ménages
à accéder à la propriété coûtent chaque année 7 milliards
d’euro. 

Voici les principaux dispositifs :

* L’Aide Personnelle au Logement (APL)
* Le Prêt à Taux Zéro (PTZ)
* Le Plan Épargne Logement (PEL)
* Le Pass-Foncier (qui permet de payer le terr ain après le

logement)
* Le crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunts im

mobiliers

L’immobilier ancien flambe, la hausse, toujours la hausse !  

A 2 508 € en moyenne au cours du premier semestre 2010, le
prix du mètre carré en France, dans l’immobilier ancien, a
gagné près de 5 %(4.89 %). En un an, il a même augmenté de
8.48 %. 

Ce sont les appartements qui, en un an, en bénéficient le plus
avec un prix moyen d’achat de 187 049 € (+ 12.23 %), contre
214 248 € pour une maison (+ 5.49 %).

La région Centre est une des régions où le prix de l’immobilier
ancien ( En moyenne 1559 € le mètre carré) a le moins évolué
en 6 mois :  + 1.76 %.

Implanté à l'extrême ouest de la commune, près de la
résidence du Bois Phélibon, le foyer-logement du Comité
d'Accueil pour les Travailleurs en Eure et Loir (Co.A.T.E.L) est
la plus petite des résidences sociales gérées par cette
association départementale.

La notoriété et l'implantation départementale du CoA TEL,
créé dans les années 70, sont bien ancrées avec plus de
500 logements répartis sur une dizaine de sites dont celui de
Courville sur Eure. Dans notre commune, le CoATEL propose
18 studios (16 T1 et 2 T2) pour travailleurs célibataires,
étudiants, stagiaires et éventuellement des couples sans
enfants. 

"Ces logements meublés offrent les meilleures conditions
de confort pour une redevance de loyer très accessible qui
comprend notamment toutes les charges et même un
service de blanchissage" précise Guy Saugez, directeur
général du CoATEL. 

Bel exemple de mixité sociale, les travailleurs retraités
célibataires pouvant  y côtoyer salariés, stagiaires, étudiants

ou jeunes accédant à un premier emploi, ou encore primo-
arrivants en quête d'un logement. 

Aujourd'hui, le CoATELenregistre un taux d'occupation de 52%
pour sa structure courvilloise ce qui offre des possibilités
intéressantes aux demandes répondant aux critères
d'attribution (La structure bénéficie du conventionnement à
l'Aide Personnalisée au Logement, aide qui est étudiée en
fonction des ressources du résident).

Le CoATEL,
Partenaire incontournable
du logement social

Renseignements Coatel Courville sur Eure : 02 37 23 73 16



à Courville
L

o
g

e
m

e
n

t

Le

Courville
infos15

Quelques chiffres
à Courville

Les logements courv illois et …leur chauffage

94 Chauffage central collectif
513 Chauffage central individuel

396 Chauffage individuel «tout électrique»

Propriétaires ou locataires des résidences
principales…combien ?

Propriétaires : 616
Locataires : 458

Locataires d’un HLM : 228
Logés gratuitement : 23

En 2008, il y avait à Courville 941 maisons et 271
appartements répartis ainsi :

1097 résidences principales
41 résidences secondaires
76 logements vacants

Un petit jeu ?  Quel est le nombre moyen de pièces
dans un logement courvillois ?
Réponse : 4.3 pièces dans une maison et 3 dans un
appartement !

Source INSEE



Rue PannardRue d’Illiers

Rue Carnot
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Horizontalement
1. Comporte au minimum une pièce.
2. Plante potagère. Monnaie de l'Inde.
3. Pour entrer dans la maison. Oui russe. S'oppose à tout.
4. Grande propriété en Amérique latine. En toutes lettres.
5. Onomatopée. Il contrôle la télé. Est fauché en été.
6. Coutumes. Anciens ateliers ou usines aménagés en logement.
7. Sauvages.
8. Symbole de sagesse. Plus il a d'étoiles, plus il est luxueux.
9. Passe à Courville. On y dépose les permis de construire.
10. Accorder à l'envers. Prendra du bon temps.
11. Conjonction. Anneau de cordage. Arrivée dans l'autre sens.

Verticalement
I. Maison normande.
II. Somptueuse demeure. Ne dit rien.
III. Quand il n'y en a qu'une, c'est un studio. Habitation en Polynésie.
IV. Article étranger. Telle une tenue en été.
V. Orne. Sentier de randonnée.
VI. Sorte de gros appareil électrique statique (abrév.). Ferme provençale.
VII. Directions opposées. Maison de campagne russe.
VIII. Boucha. Convenir.

Mots croisés par Christine Damas 
“Les Maisons du monde”

Solutions des jeux du numéro 34

“Au bord de la mer”

Rue de Charreau

Rue St Gilles

Connaissez- vous votre commune ?

Dans la grille parue dans le précédent Courville Infos, la
liste de mots était erronée : le mot «pique-nique» était
en trop. Veuillez m’excuser pour cette erreur .

IX. De blé ou de maïs. Rayure.
X. Peut attaquer le blé. Autre nom de l'Irlande.
XI. Logement précaire. C'est du propre en anglais !

Suite au tirage au sort, la gagnante est : 

Evelyne CLOOS

elle gagne 2 places de Cinémobile



Le Karaté 
à Courville
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Contact des associations sportives : 

AATEL (Attelages) M. Bertin 02 37 21 03 94
Arc Club M. Gauthier 02 37 23 30 41
Danse Mme Mallet 02 37 31 64 70
Etoile Filante M. Vigeon       02 37 34 37 61
Football M. Juhel 06 07 33 85 53
Gym volontaire Mme Gérard 02 37 23 33 07
Handball Club M. Minel 02 37 22 50 13

Pour la mise à jour de notre site internet pensez à transmettre vos informations à l’adresse suivante : comm@orange-business.fr

Judo Mme Bigeault 02 37 23 30 96
Karaté M. Laroche 06 12 69 64 13
L’ESPOIR M. Luxereau 06 81 38 52 84
Lancey Équitation Mme Gacon 02 37 23 21 23
Pêche M. Vincent 02 37 23 27 20
Sophrom Mme Niol 06 73 46 04 08
Tennis de table M. Vallée   06 61 84 85 10
Tennis M.  Recamento   06 61 31 43 98
Yoga Mme Schneider     02 37 23 70 98

Nous sommes heureux de rouvrir les portes du Dojo Klein
à Courville le mardi 7 septembre 2010 pour la saison
2010/2011 et tenons à remercier la mairie de Courville
sur Eure pour l’aide financière qu’elle a accordée à notre
Club. Les jours et hor aires sont identiques à la saison
2009/2010. (consulter le guide des associations pour
avoir le détail et les tarifs).

Vous avez la possibilité de :

- Participer à 3 cours d’essai
- Régler en plusieurs fois : 3 ou 4 fois, (maximum en

6 fois si 3 adhérents ou plus d’une même famille)
- Régler avec des chèques vacances (ANCV).
- Bénéficier des coupons sport pour les enfants de 10

à 18 ans bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire.

Vous pouvez réduire les cotisations... 

Dans le cas d’une famille nombreuse : à partir du
deuxième membre d’une famille inscrit au club, une
réduction de 10€ sur la cotisation club est faite.

En faisant un parr ainage : une réduction de 10€ pour
le parrain et une réduction de 10€ pour le filleul.

Il est obligatoire d’être en possession d’un certificat
médical attestant de la capacité à pratiquer le karaté.

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, il est
souhaitable que chaque adhérent soit équipé de gants
personnels. Pour toute question, se renseigner auprès du
bureau de l'association (voir guide des associations)

Les inscriptions débuteront le 4 septembre
2010 de 14h à 17h au forum des associations,
ainsi que les mardis et vendredis de septembre,
de 19h15 à 20h15 au Dojo du gymnase Klein.

Le 15 Septembre 2010 : Le championnat est organisé
par JEAN-RODAIN.(St Doulchard)
Le 20 Octobre 2010 : Le championnat est organisé
par ALIGRE.(Lèves)
Le 17 Novembre 2010 : Le championnat est organisé
par HERBAULT. (Blois)
Le 09 Février 2011 : Le championnat est organisé par
LE BLANCHIN. (Vouzon)

Le 16 Mars 2011 : Le championnat est organisé par
L’A.S.S.A.B. (Château- Renault)
Le 13 Avril 2011 : Le championnat est organisé par
Les Fous du Stade. (Artenay)
Le 11 Mai 2011 : Le championnat est organisé par
AUVILLIERS. (Artenay)
Le 01 juin 2011 : Finale du championnat est organi -
sée par l’E.S.P.O.I.R.(Courville/Eure)

Défi Inter-foyers
Calendrier 2010-2011
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Vous êtes plutôt livres ou ciné ?
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Contacts des associations culturelles et de loisirs
Amicale Courv illoise 02 37 37 47 40

Amis de l’école de musique 02 37 23 24 10

Amis du jumelage 02 37 23 33 72

Atelier créatif 02 37 23 20 93

Cinémobile 02 37 23 71 63

Comité des fêtes 02 37 23 78 76

Dentelles aux fuseaux 02 37 37 41 17

Harmonie 02 37 37 47 79

L’Eolienne 02 37 35 51 12 

La P’tite Scène 02 37 23 32 65 

Le Manteau d’Arlequin 02 37 22 54 76

Philathélie 02 37 25 86 49

Profonjecar 02 37 23 70 84

Questions pour un champion 02 37 23 73 39

Syndicat d’Initiative 02 37 23 20 20

Tarot 06 18 44 54 36

A l’affiche 
au Cinémobile
Place des Fusillés

en septembre

L'ANE CULOTTE  de Henry BOSCO   
A partir de 9 ans

Le printemps et l'été rien ne distingue l'âne Culotte
de tous les autres ânes. Mais l'hiver, il porte des
pantalons ! Et puis d'où vient-il, cet âne mystérieux
? Et où retourne t-il une fois que le boulanger et
l'épicier ont rempli ses couffins ? Les anciens du
villange le savent... mais ils n'en parlent pas.
Bravant un jour l'interdiction de Grand Mère
Ernestine, un jeune garçon, nommé Constantin,
grimpe sur le dos de l'âne Culotte pour se rendre
dans le pays défendu.

L'HEURE DE JULIETTE  de Elsa CHABROL-  Pour adultes

Elle s'appelle Juliette , elle a 101 ans, 1 mois et 4 jours, et
espionne de son balcon la vie quotidienne des autres habi-
tants de Pouligeac, un hameau du fin fond des Cévennes. 
Il y a Robert , un ancien marin incapable de rester dans
le noir ; la Vivette et sa fille Aurélie , 
qui ressassent leurs mépris des hommes qui les ont
abandonnées ; Franz et Martine , les retraités qui
viennent de s'installer au village et Léonie qui, 
à 87 ans ne veut plus finir vierge.
Le jour où Pierrot , le gentil colosse du village qui
assure la survie de tous en faisant les courses et les
dépannages essentiels, décide de quitter Pouligeac
pour trouver une épouse à la ville, le hameau se
mobilise. Avec à sa tête Juliette, qui s'accroche à la
vie, et Franz à Internet, tous les moyens vont être
bons pour faire rester P ierrot... 

Tarifs

plein tarif : 6€
tarif réduit : 4,20€

20h30

14h30 et 18h

Notre sélection jeunesse et adultes...

Nous tenons à vous présenter Elodie Destouches,
nouvelle responsable de la Bibliothèque de
Courville. Elle travaillera en collaboration avec
l’équipe des bénévoles et mettra en place des
animations sur certaines permanences.  
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Son habituel repas dansant aura
lieu le 3 octobre 2010à la salle
Pannard en compagnie de
l'orchestre de Claude Renvoisé.

DIMANCHE 

12 SEPTEMBRE 2010

Grande Kermesse 

dans le parc du F oyer

“Gérard V ivien”

14 à 18h (entrée libre)

Jeux, loteries, 

Ventes de réalisations manuelles

Chants, danses et théâtre 

par les résidants.

Concours de créations 

inter-établissements 

«DROLE DE TETE»

Organisés par L’Eolienne avec l’aide du

Conseil Général et de la mairie de

Courville-sur -Eure

Le Club des Bleuets

Le club des bleuets a organisé son repas annuel à la base de loisirs, le
29 juillet 2010 pour clôturer la saison. Avant de faire une pause jusqu’en
septembre.

Cette année le club organise un dîner spectacle le 17 novembre 2010
à Saint Laurent Nouant, le tarif s'élève à 73 € par personne. Le spectacle
sera composé de 10 artistes qui rendront hommage au souvenir
de Bourv il. Si des personnes sont intéressées le déplacement s'effectue
en car. 

Renseignements auprès de M. Coutelet 06 32 06 31 56 
ou Mme Flesch 02 37 23 74 89

Contact des associations caritatives et de secours

Anciens combattants (FNACA) M. Durand 02 37 22 58 34
Amicale des JSP M. Flesch 02 37 23 87 39
Amis aux cheveux d’argent Mme Diguet M.C. 02 37 23 25 87
Club des Bleuets M. Coutelet 06 32 06 31 56

Jeunes Sapeurs Pompiers M. Proust 02 37 23 27 26
Main tendue Mme Tachet  02 37 23 22 27 
Restos du Coeur Mme Diokhane  06 50 98 90 42
Secours catholique Mme Marquet 06 73 07 83 26

Reprise le 9 septembre 2010

17 septembre 2010
Concert à l’église de
Chauffours à 20h30

19 septembre 2010
Chant lors des Médiévales 

vers 16h

Après 5 années passées au
Restos du Coeur, MmeGaultier,
animatrice et M. Gaultier ,
responsable du service
approvisionnement, quittent
les restos. Nous remercions
les bénéficiaires pour leur
amabilité et leur confiance.
Nous souhaitons bonne
chance à Amynata et Serge
nos remplaçants, ainsi qu'à
toute l'équipe.

M. et M me GAULTIER

Chorale à Courv ille
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Croix des v illes croix des champs

Edifiées sur la place centrale du village, placées aux bords des
routes et chemins ou aux carrefours de ceux ci, elles sont un
signe spirituel mais aussi un repère d’orientation. Certaines
balisent un itinéraire telle que celui suivi par les pèlerins de
Saint-Jacques de Compostelle.

Une très belle croix

Hormis celle du cimetière le territoire de notre commune n’en
possède qu’une en bord de route. Celle-ci en fer , belle œuvre
de forgeron culmine à la hauteur respectable de 4,50 mètres
pour un poids de 311 Kilogrammes. 

Elle fut dessinée par M. Houard serrurier habitant à Courville.
Le Christ en fonte d’une hauteur de 1 mètre pèse
54 Kilogrammes. Il a été fondu par la maison Denonvilliers
fondeur à Sermaises dans la Haute Marne... Edifiée grâce à un
don de Melle Mathilde Royneau elle est baptisée le
Dimanche 5 octobre 1890 par C. Claireau, curé de la paroisse.
Elle remplace une précédente croix en bois érigée au même
endroit et bénie le 16 Mai 1864.

Cet emplacement aujourd’hui dénommé la Croix-Badin s’appelait
à cette époque Chantier de la Croix. Sa hauteur , son esthétique
et le magnifique travail du forgeron qui l’a créée en fait une
des plus belles de notre contrée.

C’ est au cours du haut Moyen-
Age que durent apparaître les

premières croix. Néanmoins  aucune
ne nous est parvenue du fait de leur
construction en bois. La plus ancienne
encore existante date du XIIIème siècle.
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Vous avez dit 
petit patrimoine...?

La 
Croix Badin

Le Lavoir de l’impasse Saint-Pierre

D epuis que l’homme porte des vêtements de textile le
lavage de ceux ci a toujours été une activité

ménagère importante. 

Un bâtiment typique mais
néanmoins récent

Les lavoirs n’apparaissent qu’au début
du XIXèmesiècle. Préalablement la
lessive se faisait au bord de la rivière
au moyen d’une pierre inclinée ou
d’une planche que la lavandière
apportait avec elle pour l’occasion.

Les épidémies, les premières
pollutions et l’accroissement de la
population nécessitèrent une
organisation de l’espace de lavage.
Le législateur prenant en compte la
nécessité d’accélérer la construction
de ceux-ci promulgue une loi
le 3 février 1851 subventionnant à
hauteur de 30% les travaux d’édification. 

Par Frédéric HALLOUIN



De l’importance de l’accès à un lavoir

A Courville se côtoient lavoirs publics et privés installés au bord
de l’Eure. Celui du moulin Saint P ierre par tolérance du
propriétaire, était utilisé par les habitants du quartier . 

Cette facilité prendra fin, certainement, à cause de
l’augmentation de la fréquentation. Affluence liée elle-même à
l’évolution démographique. Les habitants du Faubourg
Saint Pierr e 1 se tournent alors vers la municipalité, lui
demandant d’édifier un lavoir communal pour leur usage. Les
plans et devis sont rapidement élaborés. Ceux-ci sont étudiés
lors de séance du Conseil Municipal du 12 Novembre 1879. Il
est retenu de l’implanter à l’extrémité de la ruelle de
l’abreuvoi r 2 à proximité de celui-ci. Des négociations avec les
époux Chesneau propriétaires de l’enclos adjacent à
l’abreuvoir aboutissent à l’achat d’un terrain de 8 m². L’achat
du terrain et le coût de la construction s’élèvent à 240 francs.
La construction est adjugée à M. Barrier Lucien, Maçon à
Courville pour un montant de 111,49 francs. 

La charpente est adjugée à M. Nicolle, charpentier à Courville,
pour la somme de 19,86 Francs.

Une construction plus onéreuse que prévue

Le compte rendu de la séance du conseil Municipal
du 21 Mai 1880 nous apprend que les travaux ont débuté.
Néanmoins au cours de cette réunion une rallonge budgétaire
est votée pour faire face à une augmentation du prix des
matériaux portant le coût final à 389 francs et 23 centimes.

La fin de l’utilisation et le début de l’oubli

Comme tous ses congénères à partir de 1950 les lavoirs sont de
moins en moins utilisés suite à la démocratisation de la
machine à laver. Une bonne décennie plus tard il en sera fait de
ce mode de lavage et de ce lieu de vie sociale. Les lavandières
et leurs cancans ont rejoint la légende. N’ayant plus d’utilité,
nombre d’entres eux vont alors disparaître. La prise de
conscience de préserver ce patrimoine unique intervient dans
les années 1980. Notre commune le restaurera ainsi que celui
du camping préservant  ainsi le côté pittoresque de ces lieux.
Si vous passez à proximité, tendez l’oreille et peut être
entendrez-vous quelques petits potins...

1 Actuellement Rue Aristide Briand
2 L’abreuvoir permettait aux chevaux de se désaltérer . Cette voie porte de nos jours le
nom de Passage Saint Pierre.
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A l’école élémentaire, la guerre de 100 ans, c’est au programme. Le plus
souvent, on l’étudie en toute première classe d’histoire, à la toute fin du CE2,
après la préhistoire, les Gaulois, la Gaule Romaine et la christianisation, les
grandes invasions, puis, le Moyen-âge… Ça fait quand même tout un tas de trucs
un peu compliqués pour une première année, surtout quand on a encore du mal
à se débrouiller des nombres avec plein de zéros pour les dates! 

Alors cette année les classes de CE2 de Mme Aguesse, Mme Casano ainsi que
certains élèves de CLIS de M. Dietsch, ont étudié Jeanne d'Arc avec le détour de
la bande même pas dessinée… Avec des figurines Playmobil, du papier, de la
colle et des feutres et surtout, beaucoup d’imagination, nous sommes passés à

l’action. D’abord, M. Dietsch nous a raconté l’histoire et on a discuté. Quel
courage cette Jeanne! Nous avons appris ce qu’était un dauphin, le sacre, la
différence entre la monarchie et la république, intéressant, certes…mais c’était
encore bien loin des bacs de playmos… Ensuite, pour être sur que nous avions
bien tout compris, M. Dietsch nous a présenté une fausse interview de Jeanne,
assortie de quelques petits exercices… C’était pas mal non plus, mais inutile, vu
que forcément nous avions tous très bien compris! Question d’habitude. Et puis
ça a vraiment commencé.

Nous avons découpé l’histoire en petits morceaux et, par groupes, il fallait mettre
en scène notre fragment en commençant par le décor. Ah ! le décor ! Avec les



murs, les portes, les voûtes, les tapis, les drapeaux, les blasons…Il nous a fallu
plusieurs séances, certains ont même travaillé à la maison avec leurs parents et
nous n’avions toujours pas touché aux figurines de nos rêves! 

Mais enfin M. Dietsch a sorti les précieux bacs, tous pleins de petits bonshommes
de tout un tas d’époques différentes:  Egypte Antique, Romains, Vikings, soldats
de la Renaissance, pirates, chevaliers du Moyen âge, tous mélangés…Là encore,
le tri a été long. A se demander s’il n’en ferait pas exprès M. Dietsch, toujours
avec ses trucs pour vérifier qu’on a bien compris ou pour nous faire chercher
encore. Et il y avait encore les châteaux à monter, avec remparts,donjons,
meurtrières, créneaux et autres détails. 

Mais là, faut quand même avouer qu’on avait déjà bien les mains dans le
cambouis. Nous touchions au but et lorsque nos figurines précieusement
choisies et équipées furent posées sur les décors, M. Dietsch a dégainé l’appareil
photos et mitraillé en clamant : “Attends! Attends ! J’en refais une plus bas.”
“Attends ! Attends ! Là je prends Charles VII en gros plan.”. 

Il a pour finir tout monté sur un logiciel de présentation des images et nous
avons complété les bulles de la première page.Voilà ! il ne nous restait plus qu’à
écrire les bulles pour faire parler les personnages. Mais bon cela n’était pas si
évident vu qu’on ne savait pas tous dans quel ordre ça se lit des vignettes de
BD… Mais nous avons réussi. 
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